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Contexte 

 

ÁSur lôensemble de la r®gion, une contamination importante des eaux 

souterraines par les nitrates et les pesticides 

Á Des pollutions : 

Á   -  diffuses ou ponctuelles 

-  dôorigines diverses : agriculteurs / industriels / particuliers / 

collectivités... 

Á Une région agricole: une SAU occupant 70% de la région Poitou-

Charentes (moyenne nationale 50%) 

Á 1,7 millions d'hectares agricoles dont 1 million de cultures en céréales, 

oléagineux et protéagineux 

Á La région se classe au 3ème rang national en superficie de cultures 

céréalières (2ème rang pour le maïs grain) 
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Plan 

 

ÁLa lutte contre les nitrates dôorigine agricole : la Directive 

Nitrates 

 

ÁLa r®glementation sur lôusage des produits phytosanitaires 

 

ÁLes captages Grenelle 
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La directive nitrates 

Á Directive « nitrates » n°91-671 du 12 décembre 1991 concernant la protection 

des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles 

Á Elle concerne l'azote de toutes natures (engrais chimiques, effluents 

dô®levage, effluents agroalimentaires, boues...) et toutes les eaux 

(souterraines, superficielles, littorales,...) 

Á Elle fixe une obligation de moyens 

Á Elle s'applique en zones vulnérables, révisée tous les 4 ans 

Á Elle prévoit la définition de programmes d'actions: quatre premiers en 1996, 

2001, 2004 et 2009. 

Á Nouveau programme d'actions 2012-2013 
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La directive nitrates 

Á Contentieux européen 

Á Griefs sur lôarchitecture des programmes d'action et le contenu des mesures 

jugées insuffisantes 

Á Mais également contentieux sur la délimitation des zones vulnérables 
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Textes 

ÁTextes parus: 

 

- Décret n°2011-1257 du 10 octobre 2011 relatif aux programmes d'action ¨ mettre en îuvre 

en ZV 

- Arrêté du 19 décembre 2011 relatif aux programmes d'action 

- Arrêté du 20 décembre 2011 portant composition, organisation et fonctionnement du GREN 

- Circulaire du 22 décembre 2011 relative au réexamen de la liste des zones vulnérables 

- Décret et arrêté du 7 mai 2012 relatif aux programmes d'actions régionaux 

 

ÁA venir, d'autres textes : 

 

- Arrêté modifiant l'arrêté du 19 décembre 2011 

- Arrêté d'instructions relatif aux programmes d'actions régions 

- Arrêté régionaux 5ième PAZV 
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La définition des zones vulnérables   

Contamination des eaux vis à vis des nitrates 

 

Á Utilisation des données de percentile 90 dans le cadre de la révision des 

zones vulnérables menée en 2012 

Á Le percentile 90 d'une série de données est la valeur pour laquelle 90% des 

données sont inférieures ou égales, et 10 % sont supérieures. 

Á Points de suivi directives nitrates + dôautres points compl®mentaires (points 

RCS, AEP...) 
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Qualit® de lôeau vis ¨ vis des nitrates 
P90 2010-2011 Evolution P90 2004-2005 / 2010-2011 

 Secteurs les plus préservés : partie méridionale des Charentes et Gâtine et Bocage en Deux-Sèvres,  

Charente et Vienne Limousine 

 Secteurs les plus dégradés : bassins de la Sèvre Niortaise, la Boutonne, la Devise et les marais de Rochefort,  

le Clain et la Dive du Nord 

 Les nappes du Jurassique moyen et du Jurassique supérieur sont les plus contaminées avec des teneurs en nitrates  

qui dépassent souvent le seuil de qualité de 50 mg/l. 
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Les zones vulnérables 

Révision du zonage en 2012 
 
ǒ 156 communes nouvellement classées 
 
ǒ 62 communes déclassées 
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Réforme de la directive nitrates 


